[bookmark: _Toc227000478]Annexe 1 : description du projet
Le dossier ne devra pas excéder 30 pages (hors annexes), avec un maximum de 10 pages d’annexes. Il sera transmis au format PDF.

	CONTACT ADMINISTRATIF DU CHEF DE FILE
Nom : 
Adresse : 
Téléphone : 
Mail : 
Date de début de projet :
Durée : ................mois (maximum 60 mois)



	TITRE DU PROJET 

ACCRONYME DU PROJET : 


	ESPECES CONCERNEES : 


	TERRITOIRES CONCERNES : (zonage : département, région…)


	Cout total du projet (€ HT)


	Aide totale demandée (€)


	CHEF de PROJET 
Nom et prénom du chef de projet 
Titre 
Téléphone 
Mail 
Responsable technique des autres partenaires : 
	Nom et prénom
	Titre ou grade
	Equipe/unité
	Organisme
	Mail

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	




	RESUME (10 lignes maximum)













Partie 1 : Présentation du projet

I.1. Les objectifs du projet
Démontrer la pertinence du projet au regard des priorités de souveraineté alimentaire. Démontrer en quoi ce projet permettra de renforcer la sélection variétale sur les espèces légumineuses à graines ou fourragères
Démontrer la pertinence du projet au regard des enjeux de la planification écologique.
	




1.2. Situation actuelle : - état des connaissances sur la problématique
Présenter le contexte général du projet et l’état de l’art sur la problématique, les liens techniques avec les projets réalisés par le porteur et/ou ses partenaires ainsi qu’avec les projets de R&D déjà réalisés sur ce thème.
	





1.3. Originalité et intérêt du projet: 
Présenter les perspectives scientifiques et / ou techniques – quelles valeurs ajoutées du projet par rapport aux connaissances et variétés actuelles mises sur le marché ?
	





1.4. Echelles de l’étude
- Caractéristique de la zone d’activité et conditions pédoclimatiques visées
- Sur quels territoires seront reproductibles les résultats ?
	





1.5. Filières ciblées / Propriétés de variétés ciblées 
	





1.6 Intérêts techniques, économiques, environnementaux, sociaux et scientifiques du projet
	






1.7 Difficulté(s) éventuelle(s) que pourrai(en)t rencontrer le projet et moyens d’y répondre
	





1.8. Inscription(s) (éventuelles) de ce projet au sein d’un programme plus vaste
- Expliciter le contexte et les autres projets directement associés, en précisant les autres volets, en expliquant le cadre, l’intitulé, l’organisme porteur. 

- Démontrer en quoi les actions proposées sur ce projet sont complémentaires mais distinctes des actions déjà financés ou prévues. Mettre en évidence la complémentarité avec les autres projets déposés financés par d’autres aides publiques et la façon dont leurs résultats seront capitalisés par ces projets. 
	









1.9. - Préciser si ce projet est déposé au niveau d’autres appels à projet (passés ou en cours)
- Préciser les autres AAP concernés
- Préciser la cohérence et complémentarité entre les différents projets 

	Raison sociale (chef de file/partenaire/porteur de projet)
	Dispositif
	Année de la demande
	Organisme
financeur
	Statut (obtenue ou en attente de décision)
	Montant déjà perçu (le cas échéant)
	Taux de financement
	Montant total

	 

	 
	
	 
	 
	 
	
	

	 

	 
	
	 
	 
	 
	
	

	 

	 
	
	 
	 
	 
	
	


NB : pour rappel : les projets présentés ne peuvent bénéficier d’aucune autre aide publique (nationale, européenne ou locale) pour les mêmes dépenses éligibles.

1.10. Montrer la capacité du porteur de projet / chef de file à gérer un projet de cette ampleur et expliciter les moyens mis en œuvre à cet effet
	













Partie 2 : Programme de travail et organisation
2.1. Partenariats retenus pour le projet associant plusieurs partenaires

Dans le cas d’un projet multipartenaire, citer les organismes partenaires retenus dans le projet déposé en distinguant les types de partenaires :

	Partenaires
	Indiquer les organismes partenaires qui sont les destinataires de financements dans la réalisation du projet et qui jouent un rôle dans la conduite du projet et avec lesquels vous avez signé une convention de partenariat

	Autres partenaires techniques
	Citer les partenaires qui ne bénéficient pas d’aides d’Etat dans le cadre de ce projet mais participent au projet

	Partenaires associés 
	Préciser les partenaires impliqués politiquement et stratégiquement au comité de pilotage au titre de membre permanent ou invité 

	Partenaires financiers
	Autres partenaires contribuant à financer le projets : financeurs privés ou publics



2.2 Préciser les modalités retenues pour le partenariat ou justifier l’absence de partenariat
Préciser notamment 
· Le rôle des partenaires dans le projet ;
· Les raisons motivant la participation de ces partenaires ;
· Le maillon où se positionne le partenaire ;
· La forme de partenariat envisagée : accord de consortium ou convention de partenariat. 

	Partenaire
	Rôle
	
Motivation
	Maillons (sélection variétale, production agricole, stockage et tri, transformateur notamment)
	Forme de partenariat (accord de consortium ou convention de partenariat)

	XXXX
	
	
	
	

	XXXX
	
	
	
	





2.3. Préciser de façon synthétique et schématique les étapes/actions du projet
Les éléments suivants sont décrits : finalités, objectifs généraux, objectifs opérationnels, actions, résultats recherchés, indicateurs et modes de valorisation.
	







2.4. Préciser les indicateurs d’impacts utilisés et les résultats attendus sur ces indicateurs d’impacts ci-dessous
Les indicateurs d’impact sont précisés à l’article 3.3 de la présente décision. 

	Impact
	Indicateurs
	Modalité d’évaluation 
	N 
	N+X
	Année de fin du projet

	Nombre de nouvelles variétés obtenues grâce au projet, ou niveau d’avancée des différentes étapes de sélection dans le cadre du projet
	Nb de variétés
	
	
	
	

	Nombre de nouvelles variétés présentant des résistances à des bioagresseurs et aux stress abiotiques ;
	Nb de variétés
	
	
	
	

	Nombre de nouvelles variétés adaptées aux cultures associées de légumineuses avec d’autres espèces ;
	Nb de variétés
	
	
	
	

	Nombre de nouvelles variétés permettant une valorisation optimisée chez les transformateurs ;
	Nb de variétés
	
	
	
	

	Caractérisation de nouvelles connaissances sur la performance et régularité de rendement des légumineuses en fonction des conditions pédo-climatiques, du système de culture et des variétés

	Exemples :
Rendement : t/ha 

Stabilité : CV interannuel

Efficacité : Rendement / kg d’azote apporté

Cout de production : €/tonne

Indicateurs de seuils climatiques
	
	
	
	

	Caractérisation de nouvelles techniques de sélection et méthodes permettant d’accélérer et amplifier les processus de sélection en légumineuses : phénotype et génotypage pour faciliter la sélection en génération précoce
	Exemples : 
Réduction du cycle de sélection : Nb d’année gagnées par rapport méthode classisque

Héritabilité des traits 
H² des traits ciblés

Corrélation : Coefficient de corrélation entre les prédictions génomiques et les mesures phéno réelles

Progrès génétique : nb de QTL ou gènes majeurs identifiés et intégrés

	
	
	
	



2.5. Présenter le détail du contenu des étapes / actions 
Les lots / actions / tâches représentent les grandes phases du projet :  ils doivent être en nombre limité (12 maximum). Les tâches prévues sont à décrire de façon détaillées au niveau de chaque action. 
Il faut compléter autant de fiches qu’il y a d’action ou étape ou lot dans le projet.
	N° de l’action / étape
	Titre de l’action ou étape ou lot 

	Chef de projet
	Nom, organisme



	Finalité
	Rappeler brièvement les objectifs de cette action / étape

	Contenu de l’action / étape / Lot
	Présenter briévement le contenu de l’action
Préciser les liens avec les autres actions du projet

	Tâches et méthodes
	Mettre en avant le détail des tâches menées dans le cadre de cette action et la méthodologie mobilisée

Les explications doivent inclure une analyse technique des outils utilisés (spécifications, limites, protocoles), ainsi qu’un découpage fonctionnel des sous-actions, avec leurs indicateurs de performance et leurs interconnexions.

	Indicateurs de résultats
	Préciser les indicateurs de résultats qui permettent de mesurer l’intensité de la mise en œuvre des actions prévuesObjectifs visés
Dénomination de l'indicateur
Valeur T0
 Valeur cible
Justification








	Niveau de TRL[footnoteRef:1] [1:  niveau de Technologie Readiness Level ou maturité technologique (TRL) compris entre 1 à 9.. ] 

	La grille de TRL est découpée en une échelle à neufs niveaux permettant de mesurer le dégré de maturité du projet. Chaque action du projet est évaluée individuellement selon son TRL.
Justifier le choix de ce TRL[footnoteRef:2] au niveau de l’action.  [2:  L'échelle de maturité technologique (Technology Readiness Level) est un système de classification du niveau de maturité d'une technologie utilisé notamment par la Commission européenne pour les appels à projets d'Horizon Europe. La grille utilisée par la CE est accessible ici : https://www.horizon-europe.gouv.fr/l-echelle-trl-38806] 


	Résultats attendus / Livrables
	Préciser les résultats attendus au niveau de cette action ainsi que les livrables prévisionnels



Moyens consacrés à l’action / étape / lot
	Partenaires 
	Compétences apportées
	Rôle de chaque partenaire
	Nombre de jours mobilisés
	Dépenses totales

	XXXX
	
	
	
	



2.6. Calendrier des travaux  (Diagramme de Gantt ou autre diagramme de gestion de projet)
Il permet de représenter les phases du projet dans le temps avec des segments proportionnels à la durée (une case cochée = un mois). 
	          Mois 
Action / Etapes / Lots /  Taches
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16
	17
	18

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 



	          Mois 
Action / Etapes /  Lots Taches 
	19
	20
	21
	22
	23
	24
	25
	26
	27
	28
	29
	30
	31
	32
	33
	34
	35
	36

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	



2.7. Organisation prévue de l’équipe projet
· Préciser l’organisation des réunions prévues : Copil, GT…   
· Préciser la composition et les modalités de fonctionnement du comité de pilotage
· Préciser les outils de pilotage mobilisés pour le suivi du projet
· Présenter la méthode scientifique et technique mobilisée sur le projet 

	







2.8. Equipes techniques mobilisées
Nombre des ETP impliqués dans le projet par actions élémentaires ou étapes ou lots 
	Organisme
	Action / étape/ lot
	Action / étape/ lot
	Action / étape/ lot
	Total ETP

	XXXX
	
	
	
	

	XXXX
	
	
	
	




Partie 3 : Budget prévisionnel et plan de financement du projet

Le détail du plan de financement est à compléter par le porteur de projet ou le chef de file et ses partenaires à l’aide de l’annexe 2 et de l’état des prestations de service à déposer lors du dépôt de la demande d’aide.

Le budget prévisionnel du projet doit être établi en tenant compte des éléments relatifs aux modalités financières décrites dans la présente décision. 

Observations particulières relatives au financement du projet
Mentionner ici toute observation nécessaire à la compréhension du dossier telle que :
- la justification de la nécessité de recourir à des prestataires de service et les modalités de sélection prévues, la nature des autres charges directes,
- le modèle économique pour la création de nouvelles variétés.

	










Partie 4 : Résultats attendus et suites du projet

Le chef de file devra déposer un compte-rendu de réalisation ainsi que les livrables techniques associés lors de sa demande de solde. 
4.1. Résultats et livrables du projet
Préciser les résultats qui seront obtenus, leur calendrier d’obtention, et expliquer le choix des types de livrables
	







4.2. Valorisation et communication prévues sur les projets et les résultats
Expliciter les méthodes de diffusion et de valorisation des livrables en fonction des différents publics cibles. Expliquer le choix des canaux et des modes de diffusion et les impacts attendus.
Renseigner clairement les publications, séminaires, formations, autres modes de valorisation qui pourraient être mis en œuvre, en précisant le public cible, les échéances.
Préciser :
· les cibles bénéficiaires directes et indirectes, comment les atteindre, 
· les prescripteurs à mobiliser, (y compris les prestataires externes)
· les moyens mis en œuvre (y compris financiers).
	







4.3. Publication à terme au catalogue des variétés et espèces végétales. 
Détailler les moyens mis en œuvre pour la parution de nouvelles variétés dans le catalogue officiel ainsi que les échéances
	







[bookmark: _GoBack]4.4. Impacts potentiels de ce projet pour les compétences de l’organisme porteur du projet, ainsi que celles des éventuels partenaires associés, à l’issue du projet. 
	







4.5. Propriété intellectuelle :
Les résultats ou les données produits seront-ils soumis à une restriction de confidentialité ou de propriété intellectuelle ? Si oui, lesquels ? 
Si oui, un accord de consortium précise les clauses de la propriété intellectuelle. Il doit être réalisé et transmis à FranceAgriMer avant la signature de la convention attributive en cas de sélection du projet.
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